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Ces modalités seront facilitées pour éviter des procédures
complexes  de  reconnaissance  de  maladie  professionnelle.  Un
tableau des maladies professionnelles dédié au Covid-19 va
ainsi être créé par décret afin de permettre aux soignants
atteints d’une forme sévère de Covid-19 de bénéficier de cette
reconnaissance.  Seront  concernés  tous  les  soignants  des
établissements  sanitaires  et  médico-sociaux,  les  personnels
non-soignants travaillant en présentiel dans ces structures
ainsi  que  les  personnes  assurant  le  transport  et
l’accompagnement  des  personnes  atteintes  du  Covid-19.  Les
professionnels  de  santé  libéraux  bénéficieront  de  cette
reconnaissance  dans  les  mêmes  conditions  que  les  autres
soignants.

La  reconnaissance  en  maladie  professionnelle  permettra  une
prise en charge des frais de soins à hauteur de 100 % des
tarifs d’Assurance maladie, une prise en charge plus favorable
des  indemnités  journalières  et  une  indemnité  (rente  ou
capital) en cas d’incapacité permanente. Une rente est versée
aux ayants-droit en cas de décès.

À noter : la sévérité des symptômes et la justification d’une
période de travail effective en présentiel entre la mi-mars et
la mi-mai devraient être prises en compte.
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